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Préambule

• La « santé au travail » pour le généraliste en 

cabinet peut concerner les 3 aspects suivants: 

• Santé au travail des patients 

• La propre santé du médecin (en tant que travailleur)

• La santé au travail des employé·e(s) du cabinet

(seul le dernier point sera discuté dans le cadre de cette présentation)

2



3

Plan de présentation

• Cadre légal de la santé et sécurité au travail 

(SST) au cabinet médical

• Ressources existantes

• Discussion de cas pratiques 

• Conclusion, questions et discussion
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Cadre légal de la SST (au cabinet médical)



Cadre légal de la SST au cabinet médical

• Directive MSST se base sur : 

• Loi sur l’assurance accident (LAA)

• Ordonnance sur la prévention des accidents et 

maladies professionnelles (OPA)

• Loi fédérale sur le travail dans l’industrie, l’artisanat 

et le commerce (LTr)

• Ordonnances relatives à la Loi sur le Travail (OLT 1, 

2, 3 et  4) 
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Cadre légal de la SST au cabinet médical
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Exemples de « dangers particuliers »

• Substances nocives

• Agents biologiques des groupes 2 à 4 

• groupe 2 : p.ex. B. pertussis, E. Coli, Enterobacter, H. Pylori, …

• groupe 3 : M. Tuberculosis, … 

• Radiations ionisantes

• Lasers (classe 3B et 4)

• Travail isolé (p.ex. lors de gardes, risque d’agression…)
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Cadre légal de la SST au cabinet médical
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Justification des mesures prises
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Cas particulier : assistante enceinte
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Cas particulier : assistante enceinte
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Ressources existantes

• Formations complémentaires

• « Pratique du laboratoire au cabinet médical » 

(obligatoire depuis 2017) 

• « Examens radiologiques dans les domaines des 

doses faibles et modérées » (généralistes)

• Domaine des doses faibles : dose efficace délivrée au 

patient E < 1 mSv ; imagerie des dents, du thorax ou des 

extrémités

• Domaine des doses modérées : 1 mSv< E < 5 mSv ; 

imagerie de la colonne vertébrale, du bassin et de 

l’abdomen



Ressources existantes

• Cours CFST sur la sécurité au travail et la 

protection de la santé

• prochain cours : 27 octobre 2025 (en ligne) et 3 

novembre 2025 (en présentiel à l’Hôtel Continental à 

Lausanne)

• Prix : 600.- pour les membres, 950.- pour les non- 

membres (avec 9 crédits de formation continue)
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Ressources existantes

• 2 solutions de branche spécialement adaptées

aux cabinets médicaux :

•

• (en collaboration avec la FMH)

• Prix : entre 500.- et 1’000.- environ (inscription + obtention du 

module spécifique cabinet medical), puis ~300.- par an



p.ex. solution de branche Medmonitor
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p.ex. solution de branche Sécurité au travail en Suisse / FMH
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Ressources existantes
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Discussion de cas pratiques

• Exemple n°1 : cabinet BC (50%, 1 assistante

médicale, 1 femme de ménage “partagée”)

• Inposé à l’assistante le port de chaussures fermées

(après qu’elle soit venue une fois en “schlaps”)

• Remarques récurrentes pour que les conteneurs à 

aiguilles soient éliminés à temps !!!

• Mis à disposition un bureau réglable pour                                                                                  

travailler assise ou debout

• MAIS : ok pour qu’elle fasse les prises de                                                                           

sang sans gants (CAVE: PAS BIEN!!!!)



Discussion de cas pratiques

• Exemple n°2 : centre médical d’une petite 

dizaine de médecins, faisant partie d’un groupe 

de taille moyenne actif en Suisse Romande

• Pas réussi à savoir qui était responsable de la SST 

(question a été posée directement à la direction >> 

«on y travaille»)

• Même s’il n’est pas au courant qu’il·elle l’est, c’est bel 

et bien le directeur (resp. la directrice) qui l’est !

• Problématique dans 2 cas de figure : 

• Inspection du cabinet par l’inspection du travail (sanctions)

• En cas d’accident, si l’assurance considère que ça aurait pu 

être évité (refus de prestations)
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Conclusion

• Médecins installés sont soumis à de nombreuses 

contraintes et ont de nombreuses responsabilité ; la 

SST des employé·e·s en fait aussi partie

• Cadre légal relativement précis, important d’en être 

conscient

• Finalité = éviter les accidents et les maladies en lien 

avec le travail

• Avant tout une question de bon sens, mais une 

approche systématique est encore meilleure !
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Merci pour votre attention !

bastien.chiarini@unisante.ch
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Notion de risque acceptable

• Historiquement, un risque acceptable est un risque «indemnisable» (à 

partir de l’ère industrielle) « New York n’est pas la création des hommes, 

mais celle des assureurs » (Henri Ford)

Sources: «Risque acceptable, risque accepté : la prise en charge de la décision», Christine Noiville, Dans Du bon gouvernement 

des risques (2003), pages 179 à 217
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Notion de risque acceptable

• Pour apprécier dans quelle mesure les risques peuvent être considérés 

comme acceptables, on s'appuie sur divers facteurs, p. ex.:

• La responsabilité de celui qui génère le risque ou de la collectivité vis-

à-vis des personnes et des biens matériels ou autres concernés

• La possibilité que les personnes concernées puissent influencer elles-

mêmes la situation à risque et le niveau de risque (autonomie vs 

hétéronomie)

• L’utilité que les personnes concernées peuvent tirer d’une activité à 

risque

Source: «Glossaire des risques» OFPP
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